
 
 

 
Compte-Rendu du C.A. du Mercredi 13 Septembre 2023 

 
Étaient présents : Robert CHOQUETTE, Hélène KUCAL, Nicole LECARPENTIER, Christine LEVET,  
Jean-Paul ROUGHOL, Monique RABUTEAU, Anne RYON. 
Représentés : Pierre LAJOYE par Nicole LECARPENTIER, Dominique LANGEARD par Nicole 
LECARPENTIER, Jacqueline OUDET par Christine LEVET. 
Excusés : Annie ROQUILLY et Elisabeth ROUSSEAU.  
 
La présidente constate que le quorum est atteint et ouvre la séance à 18h00. 
 
Approbation du précédent compte-rendu (19/05/2023). A l’unanimité. 
 
Bilan satisfaisant pour la participation aux tournois cet été. 

  
Bilan fête des associations :  Positif. 7 personnes laissent leurs coordonnées dont 2 jeunes. A refaire. 
 
Aménagement des massifs à l’entrée prévu pour cet automne avec l’achat de quelques buissons 
 
Aménagement garage à vélo : pas de décision prise concernant la pose d’une barre en métal. 
 
Festival des Simultanés. Dates fixées aux : 

- vendredi 15 septembre : Atout Simultané 
- mardi 19 septembre : Amour du bridge 
- vendredi 22 septembre : Bridge international …et plus si possible 

Nicole envoie l’information 
 
Accueil des personnes extérieures non-licenciées : Il s’agit de personnes ayant pris l’habitude de jouer 
ensemble et qui sont à la recherche d’un local pour abriter leurs parties de bridge. Robert suggère de les 
accueillir avec la carte de membre les jours d’ouverture du club. Proposition acceptée. 
 
Programme des animations : 
1 tournoi au profit du téléthon.  
1 tournoi au bénéfice de SOS amitiés. 
A la demande de joueurs du club, des tournois organisés le dimanche sont prévus : 

- le 22 octobre 2023 
- le 03 mars 2024 
- le 12 mai 2024 

Le tournoi de Noël, gratuit, est prévu le samedi 16 décembre 
 
Michel GAMAIN se propose d’arbitrer un tournoi le soir sur RealBridge. Robert va reprendre contact. 
 
50 ans du Club : 
La date est fixée au 15 septembre 2024. 
 
Nouveau bail et résiliation du précédent : Jean-Paul remet un exemplaire du projet du nouveau bail à chaque 
administrateur présent, et rend compte de la négociation menée avec la SCI bailleresse et le Comité régional de 
Basse-Normandie, précédemment sous-locataire et désormais titulaire d’un bail distinct du nôtre. Les trois 
parties sont convenues de résilier les baux actuels à effet du 30 septembre à minuit, et de faire courir les 
nouveaux à partir du 1er octobre à 0h00. A l’unanimité, le CA approuve les termes du nouveau bail et mandate 
la présidente Nicole LECARPENTIER pour le signer et pour résilier l’ancien bail et le bail de sous-location. 
 
 



Organisation des cours : une grille de répartition des cours est affichée dans le hall d’entrée 
 
Le tournoi du lundi après-midi est maintenu. C’est un tournoi d’accession avec commentaires des donnes, 
ouvert aux joueurs à l’indice IC 41 maximum (élèves ou non) 
 
 
Les cours ponctuels de Robert sont affichés au club et sur le site internet de Venoix en début de mois. 
 
Nouveaux membres : 
10 cours gratuits avec participation financière du club 
1° année de licence gratuite dès le départ et adhésion au club exigée début novembre 
 
Carte de membre fixée à 18 euros pour les juniors. Modification soumise au vote lors de la prochaine AG. 
 
Projet d’animation à la boulangerie Quellier avec Nicole et Christine 
 
Sono : Jean-Paul accepte de réaliser une étude de marché. 
 
La séance s’achève à 22h00 
 
Nicole LECARPENTIER, présidente 


